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En cas de récession éco
nomique, l’employeur

peutil envisager le trans
fert d’un salarié auprès
d’une autre entreprise ?

L’employeur peut tout à
fait envisager une restruc
turation plutôt qu’une ré
duction de l’horaire de tra
vail ou un licenciement col
lectif. L’employeur est tenu
de respecter les conditions
légales visant à protéger
les employés.

Ainsi, le transfert automa
tique des rapports de tra
vail s’effectue avec tous les
droits et obligations qui en
découlent, au jour du trans
fert, à moins que l’employé
ne s’y oppose. Ce transfert
automatique s’applique à
l’ensemble des employés
de l’entreprise (ou à la par
tie concernée), et ce même
si l’acquéreur ne le souhai
te pas. Ce dernier ne pour
ra se séparer des employés
transférés qu’en recourant
au licenciement.

L’employé qui s’oppose
au transfert sera licencié
par l’employeur cédant et
les rapports de travail pren
dront fin à l’expiration du
délai de congé légal.

Si une convention collec
tive de travail est applica
ble aux rapports de travail
transférés, l’acquéreur est
tenu de l’appliquer pen
dant une année au plus,
pour autant que cette con
vention ne prenne pas fin
du fait de l’expiration de la
durée convenue ou de sa
dénonciation.

Afin de protéger les em
ployés, la loi prévoit que
l’ancien employeur et le
nouveau répondent soli
dairement des créances. Il
peut s’agir des créances
des employés échues dès
avant le transfert jusqu’au
moment, où les rapports de

travail pourraient normale
ment prendre fin ou ont
pris fin par suite d’opposi
tion du salarié à son trans
fert.

Cette information/con
sultation est obligatoire
afin que les salariés concer
nés puissent exercer leur
droit d’opposition. L’em
ployeur doit informer en
temps utile les représen
tants des employés et leur
faire état des motifs du
transfert ainsi que des con
séquences juridiques, éco
nomiques et sociales.

Si par suite du transfert
d’entreprise, il est envisagé
de prendre des mesures
concernant les employés
(licenciements, diminu
tions des salaires…), les re
présentants des employés
doivent être consultés en
temps utile à ce sujet, soit
avant la signature des con
trats relatifs au transfert.
L’employeur n’est cepen
dant pas lié par les proposi
tions éventuelles des em
ployés.

Guylaine RIONDELBESSON

(*) Juriste de droit européen
et international de sécurité
sociale au Groupement
Transfrontalier Européen
(www.gte.org ou
08 92 70 10 74).
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Transfert d’un salarié
en cas de récession
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IDÉES DE SORTIES
AUJOURD’HUI
GENÈVE
Ü Mudhoney,
les initiateurs du grunge,
en concert à l’Usine
Avec plus de 25 ans de carrière, les
doyens de la scène de Seattle,
Mudhoney, débarquent à Genève
avec leurs mélodies dessoudées au
hachoir et leurs riffs dissonants !
Initiateur de la vague grunge à la fin
des années 80, le groupe signé sur
Sub Pop demeure fidèle à lui-même.
Avec une déferlante de sonorités
psychédéliques, de space rock, de

gros riffs, des textes anarchistes et
des visuels kaléidoscopes, White
Hills vous emmène dans un
univers parallèle. Mercredi à 20
heures à l’Usine. www.ptrnet.ch.
Ü Exposition auMuséum
d’Histoire naturelle
Une exposition temporaire d’enver-
gure en partenariat avec l’Universi-
té de Genève et son Observatoire
astronomique. Au Muséum d’his-
toire naturelle (où l’on peut visiter
la collection permanente, notre
photo). Entrée gratuite. Du mardi
au dimanche : 10h à 17h.
www.museum-geneve.ch

U
n aprèsmidi orageux à
la très belle Société de
Lecture en vieille ville de

Genève.C’est là que Fran
çois Darraq a fixé le rendez
vous. Et pour cause… « J’ai
écrit “SplendorVeritatis” en
grande partie en haut.L’en
droit est inspirant » explique
le FrancoSuisse de 43 ans.
Effectivement, au milieu des
volumes compulsés par les
élites intellectuelles de la cité
de Calvin depuis des décen
nies, il y a sans doute un peu
de l’atmosphère des archives
florentines où son roman a
commencé à germer voilà
quelques années.

Celui qui s’appelle Stépha
ne Garcia dans le civil était
alors thésardà l’Universitéde
Lausanne. Son sujet ? “Élie
Diodati et Galilée : naissance
d’un réseau scientifique”.
« Facilitateur dans ce monde
des lettres » émergent de la
Renaissance, le Genevois est
de ceux qui ont aidé le Gali
lée déprimé de sa fin de vie à
publier, cequ’iln’avaitplus le
droit de faire. En 1633, au ter
me d’un long procès intenté
par l’Église, il avait été con
traint d’abjurer. Sa fau
te ?Avoir affirmé que ce n’est
pas le soleil qui se lève et se
couche, mais la Terre qui
tourne autour du soleil.

« Galilée luimême a fait
fuiter ses écrits »

L’histoire est connue, mais,
au cours de ses recherches,
Stéphane a fait une décou
verte majeure aux archives
de Florence. « C’est Galilée
luimême qui a fait fuiter ses
écrits.Ce qui le rend parju
re. » Et constitue également
un très bon point de départ
pour un roman. « J’aime bien
ce qui est gris » explique le
professeur du Collège Sis
mondi. Non pas que Stépha
ne cultive une personnalité
sombre, ce serait même plu
tôt l’inverse tant le garçon est
avenant. Plutôt qu’il s’inté

resse à la complexité d’une
affaire trop souvent instru
mentalisée par les uns ou les
autres.

« Galilée n’est pas un mar
tyr.Il n’est pas tout blanc non
plus, n’a pas toujours fait
preuve de diplomatie. » De la
même façon, sa fiction lui
permet aussi de montrer que
l’Église n’est pas monolithi
que, et est traversée par des
courants plus ou moins pro
gressistes.C’est donc sur cet
te trame que “Splendor Veri
tatis” est conçu comme un
thriller politique aux réso
nances très actuelles. « On
voit bien après l’affaire Char
lie Hebdo que l’on ne peut
pas censurer la liberté d’ex
pression »…

Sébastien COLSON

François Darraq, alias Stéphane Garcia dans le civil, à l’une des tables de la Société de Lecture de Genève, où 
le Franco-Suisse a en grande partie rédigé “Splendor Veritatis”, paru aux Éditions Slatkine. PhotoLe DL/S.C.

L’INFO EN +
POURQUOI
UN PSEUDONYME ?
Pourquoi Stéphane Garcia
a-t-il choisi de s’appeler
François Darraq pour écrire
“SplendorVeritatis” ? « Je
ne voulais pas qu’il y ait de
confusion entre l’historien
et le romancier.J’ai donc
pris mon deuxième prénom
et le nom de famille de ma
mère. »

OÙ COMMENCE
LE ROMANCIER, OÙ
S’ARRÊTE L’HISTORIEN…
Lorsque l’on écrit un roman
historique, la question se
pose forcément.Fidèle à
l’affaire qu’il connaît mieux
que quiconque, Stéphane
Garcia a pris quelques
libertés puisque le roman
n’est pas l’histoire et qu’il
obéit à d’autres
impératifs.« Inchofer est un
personnage qui existe
vraiment, explique
l’écrivain.Mais j’ai accentué
certains traits, ce que je ne
pouvais faire avec Galilée,
qui est trop connu. »

PORTRAIT | L’historien francosuisse sort “SplendorVeritatis”, premier roman très réussi sur l’affaire

François Darraq,
la splendeur de Galilée

“Splendor Veritatis”, un roman érudit
que l’on ne lâche pas

Premier chapi t re de
“Splendor Veritatis”.

Galilée et Inchofer, son fa
rouche adversaire jésuite,
s’affrontent comme lors
d’un match de boxe. On
pourrait même dire une
“battle” astronomique,
tant les joutes oratoires des
slameurs d’aujourd’hui ne
sont pas s i d i f fé ren
tes !Reste que le scientifi
que sort vainqueur par KO,
l’ambitieux jésuite infuse
sa rancune, et que le lec
teur est directement pris
dans le récit grâce à une
plume des plus alertes.

Ce faceàface entre Ga

lilée et son “double” inver
sé est incontestablement le
tour de force d’un récit
d’une très convaincante
efficacité narrative et qui
permet de faire passer les
questionnements philoso
phiques avec la plus gran
de facilité.

L’auteur n’est pas là pour
donner des leçons d’érudi
tion, « mais faire plaisir au
lecteur ». Grâce à ce parti
pris, la mission est plus que
réussie. D’autant que le
destin de Galilée emprun
te aux grands codes du ré
cit, de la gloire à la chute
en passant par le retour de

puis son lointain exil tos
can, et le suspense des pa
ges finales.

Au final, en résulte une
lecture où l’on apprend et
réfléchit, tout en ayant ce
goût d’aventure d’un ro
man de cape et d’épée qui
vous fait tourner page
après page…

S.C.

“SplendorVeritatis”, 297
pages, de François Darraq
est paru chez le prestigieux
éditeur genevois Slatkine.
On le trouve dans toutes les
librairies, au besoin sur
commande.

» Augmentation du nombre de boxes de consultation, attente réduite, ergonomie
hautement améliorée et un confort accru pour les petits patients et leurs proches… Tels
sont les défis auxquels les Hôpitaux Universitaires de Genève (HUG) ont souhaité répondre
avec la nouvelle aile rénovée de l’hôpital des enfants.Celleci a été inaugurée hier par le
directeur des HUG, Bertrand Levrat, et le Conseiller d’État en charge des dossiers de
santé,Mauro Poggia. Ces consultations ambulatoires de pédiatrie offrent une
pluridisciplinarité unique pour la région francovaldogenevoise qui garantit le succès de
prises en charge complexes.

IHÔPITAUX UNIVERSITAIRES DE GENÈVEI
Les nouvelles consultations ambulatoires
de pédiatrie ont été inaugurées hier

ISOCIALI
La Suisse réfléchit
à l’instauration d’un congé paternité
» Les salariés qui travaillent en Suisse vontils à leur tour bénéficier d’un congé paternité ? Selon nos
confrères deLaTribunedeGenève, Travail Suisse (TS), l’une des principales organisations de salariés
du pays, considère que les éléments sont désormais réunis. Depuis 10 ans, pas moins de 25 projets ont
échoué. Mais une nouvelle initiative parlementaire pourrait déboucher sur un congé de 10 jours, ce que
Travail Suisse, qui milite pour 20 jours, considère comme une avancée. Le patronat suisse demeure
cependant très divisé sur la question, même si la Fédération des entreprises romandes a légèrement
fait évoluer sa position. Selon une étude de TS, 52 % des salariés suisses ne disposent que d’un jour
d’absence payée en cas de paternité. À l’autre extrémité, 3 % disposent de plus de 10 jours.

H ier matin, plusieurs
coups de feu ont été ti

rés à Collongebellerive.
Alertés vers 10h20, les po
liciers genevois ont dé
couvert sur place le corps
sans vie d’un homme gi
sant au sol dans un par
king situé chemin du
Grand Clos.

La victime est un homme

de nationalité française
âgé de 73 ans. Le suspect
de cet homicide une fem
me selon les premiers élé
ments de l’enquête est
activement recherché par
la police judiciaire, à qui
l’enquête a été confiée.

Les causes et circonstan
ces de l’homicide restent
inconnues.

COLLONGEBELLERIVE | Hier

Un septuagénaire
abattu sur un parking

Le ministère français de la
Justice a notifié aux autori

tés suisses son refus d’exécu
ter la peine pour meurtre pro
noncée contre le généticien
Laurent Ségalat, a annoncé
hier le Canton de Vaud dans
un communiqué.

Ce chercheur français avait
été acquitté au bénéfice du
doute en première instance,
mais condamné en appel, en
2012, à 16 ans de prison, pour
le meurtre de sa bellemère,
deux ans plus tôt à Vauxsur
Morge, près de Lausanne. En
avril 2014, la peine avait été
réduite à 14 ans de prison, par
le tribunal fédéral, la plus
haute instance judiciaire suis
se.

Le ministère français de la
Justices’est refuséà toutcom

mentaire.
La Cour européenne des

droits de l’Homme (CEDH) a
jugé irrecevable en février
dernier un recours déposé par
LaurentSégalat,quivitàTho
non.

«Cette décision ne peut faire
l’objet d’aucun recours »

« Le 15 mai, les autorités fran
çaises ont communiqué à
l’Office fédéral de la Justice
que la peine privative de li
berté prononcée en Suisse ne
peut être exécutée en France
selon les bases légales exis
tant actuellement en France
[…]Cettedécisionnepeut fai
re l’objet d’aucun recours »,
précise le communiqué du
CantondeVaud,ajoutantque
la décision française ne fera

pas l’objet de « commentai
res ».

Il précise que Laurent Séga
lat« demeure l’objetd’unere
cherche internationale en vue
d’arrestation et d’extradi
tion ».

Ce chercheur du CNRS a
toujoursclamésoninnocence.
La position de la France cons

titue « une vraie satisfaction
mais aussi un soulagement »
pour Laurent Ségalat, affirme
son avocat GillesJean Porte
joie dans un communiqué à
l’AFP. Il assure que son client
« continuera à se battre pour
que son innocence […] soit
définitivement reconnue ».

« La France ne conteste pas

que Ségalat est un meurtrier
[…] Mais notre grand voisin,
chantre des valeurs démocra
tiques, nous apprend qu’un
criminel peut, de fait, jouir de
l’impunité »,apoursapartdé
ploré Me Jacques Barillon,
avocat de la famille de la victi
me, dans un communiqué à
l’AFP.

LAUSANNE/THONON | Condamné en Suisse, il vit dans la capitale du Chablais

La France refuse d’exécuter la peine pour meurtre
prononcée contre le généticien Laurent Ségalat

Une affaire qui remonte à 2010
L’affaire remonte au soir

du 9 janvier 2010. Le gé
néticien a affirmé avoir
trouvé la deuxième épouse
de son père, Catherine Sé
galat, agonisante chez elle
et essayé de la ranimer, en
vain. Il avait tardé à préve
nir la police, qui l’avait im

médiatement interpellé
étant donné l’incohérence
de ses déclarations. Empri
sonné jusqu’à son jugement
en première instance, il
avait été acquitté au bénéfi
ce du doute.

Le parquet avait fait appel.
Lors du procès en deuxième

instance, M. Ségalat n’avait
comparu que le premier
jour, puis était resté chez lui
en France craignant d’être
arrêté en cas de condamna
tion. La cour l’avait reconnu
coupable. Mais le jugement
n’a pu être exécuté, l’accusé
n’étant plus en Suisse.


